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pitre ou ne se conforme pas a ses engagements, r octroi des 
aides prevues doit etre suspendu el le remboursement de celles 
deja pen;ues est demande. 

« Le respect des conditions tixees pour le benefice des prets 
speciaux de modernisation fait I' objeL lors de la mise en place 
des prets et pendant la periode de bonification augmentee de 
trois ans, de contr6les sur pieces et sur place par I' autorite 
administrative habilitee a autoriser J'octroi des preLs. Lorsqu'il 
s'avere que ces conditions ne sont pas remplies, l'octroi de la 
bonification doit etre interrompu et le remboursement de la 
bonification deja versee peut etre demand€. >) 

Art. 4. - Le ministre de I' economie et des finances, le 
ministre de !'agriculture, de la peche et de l'alimentation et le 
ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvemement, sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de 1' execution du present 
decret, qui sera publie au Journal officiel de la Republique 
frarn;aise. 

Fait a Paris, le 27 fCvrier 1997. 

ALAIN JUPPE 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de /'agriculture, de la piche 
et de l'alimentation, 
PHILIPPE VASSEUR 

Le ministre de l'iconomie et des finances, 
JEAN ARTHUIS 

Le ministre diligui au budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

ALAIN LAMASSOURE 

Decret n° 97-197 du 27 fevrier 1997 relatif aux prets 
spe<:iaux d'8Ievage pr8vus dans les articles 347-1 
ii 347-7 du titre IV du livre Ill du code rural 

NOR: AGR89601535D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du min.istre de I' economie et des finances, du 

ministre de l'agriculture, de la peche et de l'ahmentation et du 
ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvemement, 

Vu le reglement (CEE) n" 2328/91 du 15 juillet 1991 modifie 
concemant !'amelioration de l'efficacite des structures de !'agri
culture; 

Vu le titre IV du livre III du code rural ; 
Vu la loi n° 95-95 du la fevrier 1995 de modernisation de 

1' agriculture, notamrnent son article 22 ; 
Le Consei1 d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 

Art. 1•. - L'article R.* 347-2 du code rural est modifie 
corn.me suit : 

I. - Le deuxieme alinfa de l'article est remplace par: 
<< Peuvent en outre beneficier de ces prets les personnes 

morales dont 1' objet est exclusivement agricole et dont plus de 
50 % du capital social est detenu par des exploitants agricoles a 
titre principal, tels qu'ils sont definis au premier alinea du 
present article. Afin que le respect de cette condition soil veri
fie, les norns des associes vises ci-dessus sont notifies au prefet 
du departement dans leque] est situe le siege de I' exploitation ; 
cette notification est renouvelee chaque fois que, pendant la pe
riode oll le pret beneficie d'une bonification d'interet versee par 
l'Etal, les statuts de la societe ou la repartition du capital entre 
les associes sont modifies. Cette notification est egalement 
renouvelee lorsque l'un des associes perd la qualite d'exploitant 
agricole a titre principal. 

« Peuvent beneficier des pre ts mentionnes au 2" de I' article I"' 
les proprietaires de biens fonciers a usage agricole ayant donn6 
a bail leur exploitation, selon Jes statuts du fermage, a un 
exploitant agricole a titre principal. » 

II. - Le troisieme alinea de l'article est supprime. 

Art. 2. - La section I (Les aides aux investissemenls d'ele
vage) est completee par un article R.* 347-7 bis ainsi conyu: 

« Le respect des conditions fixees pour le benefice des prets 
speciaux d'elevage fait l'objet, lors de la mise en place des 
prets et pendant la periode de bonification augmentCC de trois 

ans. de contr6les sur pieces et sur place par 1' autorite adminis
trative habilitee a autoriser l'octroi des prets. Lorsqu'il s'avere 
quc ces conditions ne sont pas remplies, I' octroi de la bonifica
tion doit etre interrompu et le remboursement de la bonification 
deja versee peut etre demande. » 

Art. 3. - Le ministre de I' economie et des finances, le 
ministre de !'agriculture, de la peche et de l'alimentation et le 
ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvemement. sont 
charges. chacun en ce qui le conceme, de l'ex6cution du present 
dtcreL qui sera publie au Journal officiel de la Republique 
frani;aise. 

Fait a Paris, le 27 fevrier 1997. 

ALAIN JUPPE 
Par le Premier ministre: 

Le ministre de l' agriculture, de la piche 
el de I' alimentation, 
PHILIPPE VASSEUR 

Le ministre de I' iconomie et des finances, 
JEAN ARTHUIS 

Le ministre deligui au budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

ALAIN LAMASSOURE 

Amite du 25 fl!vrier 1997 
relatif au stud-book du cheval de selle fran~ais 

NOR: AGRH9700386A 

Le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation, 
Vu la loin° 66-1005 du 28 decembre 1966 sur I'elevage, comple

tee par la loi n" 72-1030 du 15 novembre 1972; 
Vu le decret n° 76-351 du 15 avril 1976 rendant applicables aux 

equides les articles 2, 3, 7, 10-1, 10-2, 10-3 et 16 de la loi 
n" 66-1005 du 28 decembre 1966 sur 1' elevage, completee par la Joi 
n° 72-1030 du 15 novembre 1972 ; 

Vu le decret n° 76-352- du 15 avril 1976 fixant les modalites 
d'application aux equidts de la loi du 28 dtcembre 1966 sur l'tle
vage, et notamment son titre III ; 

Vu I' arrete du 23 juillet 1976 relatif aux races reconnues et aux 
appellations des chevaux nes en France ; 

Vu rarrete du 26 juillet 1976 relatif au systeme d'identification 
repertorianl les equidl!s (SIRE) ; 

Vu l'arrete du 28 juillet 1976 relatif a la tenue des livres genealo
giques par le service des haras ; 

Vu l'arrete du 31 decembre 1976 relatif a !'identification des 
equidCs; 

Vu I'arrete du 31 juillet 1981 relatif a la selection des races fran
yaises de chevaux de selle ; 

Vu l'arrete du 4 juin 1986 modifie relatif au hvre genealogique 
des races franyaises de chevaux de selle ; 

Vu l'arrete du 4 dCcembre 1990 relatif a la monte publique des 
etalons des especes chevaline et asine ; 

Vu l'arrete du IO janvier 1995 relatif au stud-book du cheval de 
selle frarn;:ais ; 

Apres J'avls de la commission du livre geneatogique des races 
franyaises de chevaux de selle en date du 19 novembre 1996, 

AITete: 

Art. 1"'. - L'article 4 de l'arrete du 10 janvier 1995 susvise est 
rempJace par Jes dispositions suivantes : 

<< Peuvent etre agrees comme Ctalons facteurs de cheval de selle 
franyais les males arabe, anglo-arabe, pur-sang, trotteur franyais 
dans Jes conditions fixees par l'arrete du 4 decembre 1990 susvise. 

(< Peuvent egalement etre agrees comme ttalons facteurs de cheval 
de selle frarn;ais les males selle etranger ou les males cheval de sel1e 
issus de deux reproducteurs facteurs de cheval de selle frani;ais sur 
pr?posillon de la commission du stud-book du cheval de selle fran-
9a1S. >> 

Art. 2. - Le chef du service des haras, des courses et de !'equita
tion est charge de !'execution du present arrete, qui sera publiC au 
Journal officiel de la RCpubHque franyaise. 

Fail a Paris, le 25 fevrier J 997. 

Pour le ministre et par delegation : 
Le chef de service. 

F. CLOS 


